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La présente convention contient également des prescriptions générales liées à la préservation de líactivité autoroutière 
et de líinfrastructure autoroutière. 

Une réunion entre ESCOTA et le Département sur les impacts des futurs travaux au droit des complexes díAntibes 
a eu lieu en mars 2022 et une consultation des services internes a été lancée le 15 avril 2022, rendant un avis favorable 
avec les réserves suivantes :

o un état de lieux sera réalisé et la remise en état des ouvrages sera à la charge du demandeur ;
o toute intervention touchant des ouvrages devra être autorisée ; 
o líaccès aux ouvrages, postérieurement à la cession, aux fins de surveillance et de maintenance doit 

rester possible, y compris pour réaliser des réparations díurgence, depuis líextérieur du DPAC ; 
o cette modification de la limite du DPAC a un impact sur líexistant qui nécessite une modification du 

marquage au sol en zébra et la reprise de líextrémité des Dispositifs de retenue (DR) : prise en charge 
par le Département => réunion à prévoir avec les services techniques díESCOTA :

! prévoir nouveau marquage de la bretelle ; 
! prévoir la modification des dispositifs de retenue.

o ces aménagements devront être conformes aux règles en vigueur pour le réseau autoroutier. Toute 
demande de dérogation devra être soumise à la validation de la direction des infrastructures de líEtat ;

o il faudra prévoir le maintien des dispositions díétanchéité du DPAC en phase travaux et en phase 
díexploitation (clôture) ;

o aucun élément dans la largeur de fonctionnement du dispositif de retenue.

" ces prescriptions ont fait líobjet díun accord de principe du Département 06 par courriel. Elles seront à 
formaliser aux présentes et à consolider au cours des réunions techniques díéchanges qui sont en cours ;

" ces travaux seront à la charge du Département.

Le transfert au Département sera formalisé, selon la mise en úuvre des procédures suivantes : 
 approbation par décision ministérielle de la délimitation modificative du Domaine Public Autoroutier 

Concédé aux termes de laquelle le terrain sera déclaré inutile aux besoins de la concession autoroutière, 
déclassé du DPAC et remis en gestion au profit du Domaine Public Départemental (décision ministérielle), 
tous les frais afférents à cette procédure seront à la charge du Département ;

 transfert du terrain en pleine propriété dans le patrimoine du Département via un acte en la forme 
administrative opérant le transfert du terrain du patrimoine de líEtat à celui du Département (délivrance par 
líAdministration et la publication au Service de la Publicité Foncière compétent) ;

 à ce titre, le Département síengage à prendre líattache de la Direction Départementale des Finances Publiques, 
dès líobtention de la Décision Ministérielle visée supra ; le Département síengage à fournir toutes les 
informations et documents utiles, à mettre en úuvre toutes les procédures requises, à prendre toute 
délibération nécessaire à líétablissement de cet acte et enfin síengage à signer cet acte administratif. Tous les 
frais afférents à cette procédure seront à la charge du Département.

Il est également rappelé que cette procédure de délimitation en vue du transfert de líemprise est initiée par ESCOTA 
mais ce dernier reste tributaire de la décision et des délais díinstruction de líAdministration.

CHAPITRE I - OBJET DE LA CONVENTION

ARTICLE 1 ñ DEFINITION DES CONDITIONS ET ENGAGEMENTS

La présente convention a pour objet de définir, dans líattente de líaboutissement des procédures visées supra : 
- díune part, les conditions de réalisation des travaux prévus par le Département dans le DPAC ;
- díautre part, les conditions administratives, techniques et financières de la mise à disposition du terrain, dont 

le plan est joint en annexe 1, dans líattente de la décision ministérielle de déclassement.

Une mise à disposition est consentie au Département à compter de la signature de la présente par les parties ; 
cette mise à disposition sera constatée par líétablissement de líétat des lieux díentrée. La mise à disposition est 
consentie à titre gratuit.

Le Département reconnaît expressément que la présente occupation ne lui confère :
- aucun des droits dont bénéficient les occupants titulaires díun titre de location régulier, quíil soit écrit, verbal. 

En particulier, il reconnaît ne pouvoir prétendre au bénéfice des lois et règlements concernant le statut de 
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fermage, aucun droit réel au sens de líarticle L2122-6 et suivants du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques ;

- aucun droit issu du régime de la propriété commerciale (bail commercial) ou díune autre réglementation 
quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux et à líoccupation et quelque autre 
droit. 

ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TERRAIN

ESCOTA autorise le Département à utiliser à titre précaire et révocable, dans líattente des procédures de 
déclassement opérant la remise en gestion, líemprise intégrée au Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) 
désignée conformément à líextrait de plan joint (Annexe 1) approuvé par les parties.
Cette emprise sera utilisée exclusivement dans le cadre des travaux visés dans le préambule.

CHAPITRE II ñ REALISATION DES TRAVAUX PAR LE DEPARTEMENT

ARTICLE 3 ñ CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES TRAVAUX A REALISER PAR LE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

Dans líemprise du DPAC, les travaux devront être conformes aux règlementations en vigueur sur autoroute, 
notamment respecter les normes réglementaires qui síimposent en matière díaménagement díautoroute : líICTAAL 
(LíInstruction sur les conditions techniques díAménagement des Autoroutes de liaison), étant ici précisé que pour 
les travaux à réaliser par le Département sur le DPAC, ils devront également respecter :

- les arrêtés RNER et NF P98-426 (pour la réalisation de la glissière en béton armé (GBA) joints en annexe 1 ;
- IISR (en particulier la 7ème partie relative aux marques sur chaussée) ;
- autoriser la mise en place d'un raccord générique NF entre la GBA (à réaliser par le Département en extrémité 

de bretelle côté gauche) et la glissière existante. 
Le raccordement NF 058 conformément à l'arrêté RNER sera réalisé dans le cadre des travaux d'ESCOTA avec le 
remplacement des glissières NF de la bretelle centre par des glissières CE.

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS PREALABLES A LíEXECUTION DES TRAVAUX
4.1 PRÉPARATION

Le Département, ou l'entreprise mandatée par ses soins, dans le cadre de l'organisation de son chantier, et avant le 
démarrage des travaux, adressera au gestionnaire des réseaux de la Société ESCOTA, une "Déclaration de Travaux" 
(DT) afin d'avoir connaissance de líemplacement des réseaux susceptibles d'être touchés par les travaux à exécuter 
(consultation et enregistrement auprès du Guichet Unique).

Cette DT sera expédiée à la Société ESCOTA, par l'un des moyens proposés ci-après :
# Par courriel adressé à : dict.dt.escota@vinci-autoroutes.com
# Par recommandé avec accusé de réception à l'adresse suivante :

ESCOTA
DEX/DTE/BE
À l'attention du gestionnaire des réseaux
BP 41
432, avenue de Cannes
06211 MANDELIEU CEDEX

Le gestionnaire des réseaux de la Société ESCOTA répondra en listant les réseaux présents et en estimant la charge 
de travail de repérage.

4.2 ACCORD PRÉALABLE DE LA SOCIÉTÉ

Avant toute ouverture de chantier sur le Domaine Public Autoroutier Concédé, le Département ou l'entreprise 
mandatée par ses soins, devra aviser, au minimum quinze (15) jours à líavance, la Société, par le biais d'une 
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) dûment renseignée, comportant notamment 
l'identification du maître d'úuvre (consultation et enregistrement auprès du Guichet Unique).
Cette DICT sera expédiée à ESCOTA, par l'un des moyens proposés ci-avant (voir § 4.1). Le Département veillera à 
ce que l'entreprise mandatée par lui, fasse parvenir à ESCOTA cette DICT.

mailto:dict.dt.escota@vinci-autoroutes
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Le Département ou l'entreprise mandatée par ses soins, níentreprendra les travaux quíavec l'accord exprès 
díESCOTA.

4.3 RÉSEAUX SOUTERRAINS APPARTENANT À DES TIERS

Le Département, ou l'entreprise mandatée par ses soins, établira les Déclarations de Travaux et les Déclarations 
d'Intention de Commencement de Travaux auprès de chaque exploitant d'ouvrage (GRDF, ENEDIS, ORANGE, Ö) 
concerné par ses travaux.
La procédure DICT propre à chaque exploitant díun réseau public est applicable. En retour, le Département ou 
l'entreprise mandatée par ses soins, contrôlera l'emplacement des réseaux qui lui sont signalés et réalisera les 
marquages dont il a besoin par ses propres moyens.

Aucune modification ne sera apportée aux réseaux existants sans accord préalable avec les services intéressés. Le 
Département ou l'entreprise mandatée par ses soins, fera son affaire personnelle de toutes autorisations ou 
déclarations administratives qui seraient nécessaires.

En cas de difficultés, ESCOTA pourra síopposer à ce que les travaux soient entrepris et exiger quíils soient sursis à 
leur exécution jusquíà ce que ces difficultés aient été tranchées par líautorité compétente.

Le Département dans ce cas, ne pourra prétendre au versement díaucune indemnité de la part díESCOTA, en cas 
díimmobilisation de matériel ou de personnel ou de coût supplémentaire dans la réalisation des travaux.

4.4 AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES PRÉALABLES

Le Département síengage à obtenir toutes les autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux, et 
notamment líautorisation des communes concernées pour la traversée des chemins publics qui relèvent de leur 
gestion.
A défaut la présente convention sera résiliée de plein droit.

4.5 RÉSEAUX APPARTENANT À LA SOCIÉTÉ

Avant de commencer les travaux, le Département devra s'informer auprès díESCOTA de la présence de réseaux 
souterrains et plus particulièrement de réseaux fibres optiques et réseaux cuivre lui appartenant qui seraient touchés 
par les travaux à exécuter.
Le Département sera tenu de procéder au repérage de ces réseaux. Avant le démarrage des travaux, le Départemental 
devra matérialiser physiquement la position des réseaux fibres optiques et cuivre et maintenir ceci pendant toute la 
durée des travaux. Pour pallier toute approximation liée à la position des réseaux, líentreprise ne pourra, sans líaccord 
exprès díESCOTA et sans précautions particulières, intervenir à moins de 50 cm des réseaux.
Toutes dispositions devront être prises pour que ces réseaux, et en particulier les réseaux de télécommunications 
(fibre optique) soient maintenus en parfait état de fonctionnement.
Dans le cas où des modifications ou des déplacements de ces réseaux, mêmes provisoires, síavéreraient nécessaires 
du fait de la construction de líOuvrage du Département les travaux seront exécutés par ESCOTA. Les frais engagés 
à ce titre lui seront remboursés par le Département sur présentation des justificatifs correspondants majorés de 15 % 
pour couvrir les frais généraux díESCOTA.

4.6 ETAT DES LIEUX ET IMPLANTATION DES OUVRAGES DE LA SOCIÉTÉ

Un état des lieux aura lieu préalablement au démarrage des travaux, il sera dressé contradictoirement par ESCOTA 
et par le Département
Le Département ou l'entreprise mandatée par ses soins, et ESCOTA effectueront ensemble le repérage de 
líimplantation de la zone de travaux et de la réalisation des aménagements autorisés par la présente convention.

Le Département ou l'entreprise mandatée par ses soins, prendra toute disposition qu'il juge utile pour réaliser les 
marquages et conserver les éléments de repérage des réseaux implantés. De plus, il devra à tout moment être en 
mesure de remettre en place, sur demande, l'axe des réseaux tel qu'implanté.

4.7 CAS DE TRAVAUX NON PRÉVUS LORS DE LíIMPLANTATION DES RÉSEAUX, À LíINTÉRIEUR DU 

PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ
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Si, au cours des travaux, des besoins d'intervention à l'intérieur du périmètre de sécurité apparaissent, le Département 
ou l'entreprise mandatée par ses soins, le signalera par courrier selon les mêmes dispositions et aux mêmes 
correspondants que pour la DICT et la DT. Il devra réaliser pour cela :

 les repérages supplémentaires portant notamment sur la position altimétrique des réseaux, et le cas échéant 
procéder à des sondages manuels ;

 les consignes complémentaires portant sur la méthodologie et les moyens díexécution des travaux.

4.8 ENTREPRISES TRAVAILLANT POUR LE COMPTE DU DEPARTEMENT
Le Département devra indiquer à ESCOTA les entreprises chargées de líexécution des travaux. Ces entreprises ne 
pourront élever aucune protestation du fait :

 de la présence díautres entreprises sur les lieux des travaux ;
 des contrôles exercés par les agents díESCOTA pour assurer la sécurité de la circulation.

4.9 PRESCRIPTIONS ET INSTRUCTIONS DE LA SOCIÉTÉ

Le Département síengage à prendre toute mesure utile pour que tout le personnel exécutant les travaux, y compris 
celui des entreprises travaillant pour son compte et les sous-traitants, aient parfaite connaissance des prescriptions 
contenues dans la présente convention et des instructions données par ESCOTA, notamment le Fascicule des Règles 
Générales de Sécurité sur Autoroutes et dans le PV d'implantation des réseaux.
Toute personne ne respectant pas ces prescriptions et instructions sera immédiatement exclue du chantier.

ARTICLE 5 - EXECUTION DES TRAVAUX ET CONDITIONS DE LíOCCUPATION

Le Département est autorisé à occuper et à aménager líemprise figurant en Annexe 1 et líutilise uniquement pour 
réaliser les travaux objet de la présente convention, définis plus précisément dans le dossier technique joint en 
annexe 1.
Líinitiative, le pilotage et le financement de líensemble des opérations du projet restent assurés par le Département.
Pour les travaux et aménagements sur le DPAC qui impactent les ouvrages autoroutiers, le Département assurera les 
missions suivantes :

- 1 - la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux seront étudiés 
et exécutés ;

- 2 - líintégration dans líensemble des phases conception et réalisation pour les travaux se situant dans le 
DPAC díESCOTA, de la politique Maitrise díouvrage zéro accident (MOZA) initiée par Vinci 
Autoroutes ;

- 3 - Líintégration durant toutes les phases du projet des fortes contraintes díexploitation díESCOTA qui 
peuvent être générées par le trafic et les conditions météorologiques ; 
Líattention du Département est attirée sur le fait que líexploitant ESCOTA se réserve le droit de 
différer et/ou déposer le balisage à tout moment en cas díincident / accident / fort trafic 
incompatible avec les travaux, sans prétendre à une quelconque indemnisation ;

- 4 - líensemble des études y compris le Dossier díInformation à destination de la Direction des 
Infrastructures des transports (DIT). Le Dossier díInformation préparé et rédigé par le Département devra 
recevoir la validation préalable díESCOTA qui se charge de sa transmission à líEtat ; 
ESCOTA informe le Département que les travaux sur le DPAC ne pourront commencer quíà 
compter de líapprobation du Dossier díInformation par les services de líEtat ;

- 5 - líintégration des contraintes environnementales tant en phase projet quíen phase travaux (protection 
des eaux de surface, gestion des déchetsÖÖ,) ;

- 6 - la préparation et le choix des entrepreneurs et fournisseurs ;
- 7 - la signature et gestion des marchés de travaux et fournitures ; le versement de la rémunération des 

entreprises et fournisseurs ; la réception des travaux ;
- 8 - le suivi des travaux jusquíà leur réception et leur parfait achèvement ; Un plan de récolement sera 

adressé à ESCOTA dans les meilleurs délais ;

- 9 - la levée des réserves à la suite des phases de réception ; un état des lieux sera réalisé après travaux 

avec ESCOTA ;

- 10 - la gestion financière et comptable de líopération.
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Le Département supportera toute responsabilité liée aux accidents ou aux dommages éventuels de toutes natures 
causés aux tiers, aux usagers et/ou à tout intervenant au cours de líexécution des travaux dont elle assure la maîtrise 
díouvrage, et ce jusquíà líachèvement de ses missions (quitus). 
Durant les travaux, les entreprises doivent assurer une astreinte joignable 24/24. Les plans de secours doivent être 
impérativement respectés.
De même le Département reste responsable de la qualité et des délais díexécution des travaux.
Les dossiers des éléments de mission PRO et DCE entrant dans le champ de compétence du Département, objet de 
la présente convention, seront communiqués pour vérification à ESCOTA. 
Un avis sera rendu dans un délai de deux semaines après réception du dossier. A défaut, ESCOTA est réputée avoir 
donné un avis favorable.
De plus un lien étroit entre les services de la communication du Département et díESCOTA durant les différentes 
phases de travaux sera recherché.
Pour les travaux objet de la présente convention, un représentant díESCOTA sera présent aux réunions de chantier. 
Tout au long de la phase de travaux, ESCOTA présentera ses observations uniquement au représentant du 
Département.
Représentant Département durant les opérations : la direction des routes et des infrastructures de transport, service 
Ingénierie et travaux.
Pour les travaux objet de la présente convention, ESCOTA sera invitée à participer aux opérations préalables à la 
réception des travaux. La décision de réception sera prononcée par le Département et notifiée à ESCOTA.
ESCOTA mettra à disposition líensemble des documents techniques et administratifs en sa possession (plans des 
ouvrages, plans des réseauxÖ) relatifs à líensemble de líopération et ce, dans líobjectif de sa bonne réalisation.
Pour líensemble des phases du chantier, ESCOTA participera à la mise en place de la signalisation provisoire légère 
de chantier dans líemprise du DPAC. Dans líhypothèse de la mise en place de balisage « lourd » (GBA bétonÖ), 
cette prestation sera réalisée par le Département après validation de líimplantation de ces protections par ESCOTA. 
Dans ce cas, ESCOTA assurera la pose du balisage légers dans líattente de la pose par le Département des balisages 
« lourds ».
Le Département fera son affaire de la mise en place de la signalisation de chantier hors DPAC.
La planification des travaux nécessitant des mesures de signalisation et protection par « ESCOTA », devra 
être transmise avec un délai de prévenance de 15 jours minimum.
Líéventuel Dossier díExploitation sous chantier (pour une fermeture éventuelle de la bretelle) sera rédigé par 
ESCOTA avec les éléments transmis par le Département. La durée díinstruction par les services de líEtat est de 2 
(deux) mois au minimum. Les éléments nécessaires à la rédaction du dossier díExploitation doivent donc être 
transmis à ESCOTA au minimum 2 semaines avant la rédaction du dossier díexploitation.
Líensemble des travaux (dès la période préalable de préparation) sont réalisés sous la seule maîtrise díouvrage du 
Département et ainsi à ses frais, risques et périls. Les travaux réalisés sur líemprise sont exécutés sous líentière 
responsabilité du Département qui connaît et accepte les risques.

Le Département fait son affaire de toutes les autorisations préalables nécessaires à la réalisation des travaux.

A défaut, la présente convention sera résiliée de plein droit.

Les travaux devront être réalisés conformément aux indications données par les plans annexés (dont la liste figure en 
fin de convention), aux prescriptions des textes en vigueur, notamment en matière díurbanisme, de protection de 
l'environnement, et aux conditions techniques imposées par ESCOTA.

5.1 ETAT DES LIEUX DíENTREE
Un état díentrée dans les lieux portant sur líemprise aura lieu au plus tard dans les huit (8) jours qui suivront la date 
de signature de la convention, il sera dressé contradictoirement par ESCOTA et par le Département, si besoin par 
constat díhuissier aux frais du Département 

5.2 EXÉCUTION AUX FRAIS, RISQUES ET PÉRILS ET SOUS LA RESPONSABILITÉ DU DEPARTEMENT
L'ensemble des travaux décrit ci-après sont exécutés aux frais et périls et sous la responsabilité du Département :
- dépose de l'extrémité de la glissière de sécurité métallique existante (y compris retour côté RD535) ;
- réalisation d'une glissière en béton extrudé de profil GBA sur 25 ml conformément à la NF P98-426 avec extrémité 
performante H2 ;
- réalisation d'un raccordement générique NF entre cette GBA et la glissière métallique existante ;
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- reprise des enrobés au droit du nouveau zébra, réalisation du marquage en signalisation horizontale du nouveau 
convergent (lignes et zébras) conformément à l'IISR 7ième partie ;
- pose de balises J11 conformément à l'IISR pour renforcement de la ligne continue.

Le Département fait connaître à ESCOTA, avant le commencement des travaux, sous un délai díun mois la 
consistance matérielle de ces derniers, leur durée et les modalités pratiques de leur exécution.

Le Département versera à ESCOTA, sur présentation de justificatifs et sous réserve de líacceptation du devis 
préalablement fourni par la Société et validé par le bénéficiaire avant le démarrage des travaux et des interventions à 
réaliser par ESCOTA objets de la facturation, dans les deux mois de la réception de la facture, líensemble des frais 
de signalisation, de balisage et de surveillance quíelle serait amenée à engager à líoccasion de la réalisation des 
travaux, frais majorés de quinze (15) pour cent pour couvrir les frais généraux de la Société.

5.3 PRESCRIPTIONS ET INSTRUCTIONS DE LA SOCIÉTÉ ESCOTA
Pour líexécution des travaux, le Département devra se conformer aux instructions qui lui seront données par 
ESCOTA, ainsi quíaux prescriptions suivantes : 

 le Département doit mettre en place tous les moyens nécessaires afin quíil soit en conformité avec les 
obligations qui lui incombent en termes de régulation de rejets díeaux pluviales ou de qualité de rejet, soit 
par rapport à la loi sur líeau soit par rapport aux prescriptions díurbanisme ou de schéma díaménagement et 
de gestion de líEau ;

 les travaux devront être effectués de telle sorte que les ouvrages du DPAC ne subissent aucune détérioration ;
 le Département devra mettre en place tous les moyens nécessaires à la protection des sols, des eaux et de l'air 

(moyens préventifs et curatifs) ;
 en cas de détérioration des réseaux díESCOTA, le Département devra aviser immédiatement le gestionnaire 

des réseaux et le District. Le Département aura à assumer la charge financière de l'ensemble des frais 
occasionnés, sur présentation des justificatifs correspondants. Un constat contradictoire sera alors effectué et 
le Département ne pourra prétendre au versement díaucune indemnité de la part díESCOTA, en cas 
díimmobilisation de matériel ou de personnel ;

 en cas de coupure des réseaux appartenant à ESCOTA, le Département aura à s'acquitter des pénalités 
forfaitaires prévues dans l'article 11.4. Un constat contradictoire sera alors effectué et Département ne pourra 
prétendre au versement díaucune indemnité de la part díESCOTA, en cas díimmobilisation de matériel ou 
de personnel ;

 en cas de déplacement des réseaux appartenant à ESCOTA, le Département devra assurer líidentification de 
ces réseaux en classe A ;

 líaccès aux ouvrages aux fins de surveillance et de maintenance doit rester possible, y compris pour réaliser 
des réparations díurgence, depuis líextérieur du DPAC. 

5.4 CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS ET INSTRUCTIONS

ESCOTA aura libre accès en permanence à toutes les parties du chantier en vue díassurer le contrôle de líapplication 
des instructions et prescriptions prévues par la présente convention. 
Le personnel travaillant pour le compte díESCOTA sera tenu de se conformer aux règles de sécurité en vigueur sur 
le chantier du Département.

5.5 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES

ESCOTA pourra mettre en demeure le Département díexécuter des travaux supplémentaires nécessités par les 
impératifs de líexploitation de líouvrage autoroutier.
En cas de carence de sa part, les travaux quíESCOTA pourra effectuer à ce titre lui seront remboursés par 
Département sur justificatifs correspondants majoré de 15 % pour couvrir les frais généraux díESCOTA.

5.6 GESTION DES DÉCHETS

Le Département doit assurer la gestion et la récupération des déchets qu'il a produits en triant, à minima, les déchets 
dangereux et non dangereux.
Les déchets produits ne doivent en aucun cas être laissés en dépôt sauvage sur une aire, aux abords de l'autoroute ou 
dans la nature. ESCOTA rappelle qu'il est interdit de pratiquer le brûlage de déchets sur le chantier ou de les enfouir.

5.7 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX
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En cas de non-aboutissement des procédures visées en Préambule, et donc díimpossibilité díobtenir la Décision 
Ministérielle de déclassement nécessaire au transfert de líemprise au profit du Département, et ce pour quelque raison 
que ce soit, la convention deviendra caduque de plein droit, et le Département sera tenu de remettre en état les lieux 
mis à sa disposition, ainsi que les installations de líautoroute quíil aurait endommagées., dans les conditions décrites 
à líarticle 5.
En cas de carence de sa part, les travaux quíESCOTA aura effectués à ce titre lui seront remboursés par le 
Département sur présentation des justificatifs correspondants majorés de quinze pour cent pour couvrir les frais 
généraux díESCOTA.

CHAPITRE III ñ DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ARTICLE 6 ñ OBTENTION DE LA DECISION MINISTERIELLE APPROUVANT LA DELIMITATION 
MODIFICATIVE DU DPAC

Le déclassement et le transfert ultérieurs de líemprise incorporée au DPAC, sont conditionnés à líobtention de la 
décision ministérielle díapprobation de la modification du DPAC validant le déclassement du DPAC de líemprise 
concernée et opérant la remise en gestion au Département.
Dans líhypothèse où cette Décision Ministérielle ne serait pas délivrée pour quelque motif que ce soit, líautorisation 
díoccupation cesserait, la convention serait caduque de plein droit et le Département serait tenu à la remise en état 
de lieux.

Par conséquent, le Département devra évacuer les lieux occupés, enlever les installations quíil aura édifiées et 
remettre le Terrain en líétat, à ses frais selon les dispositions contenues dans un état des lieux de sortie dressé 
contradictoirement au plus tard dans les huit (8) jours qui suivent líexpiration de la convention. 

ESCOTA reprendra alors possession de líemprise dans son état initial sans être tenue au paiement díune quelconque 
indemnité pour quelque cause que ce soit.
A défaut, ESCOTA utilisera toutes voies de droit pour faire procéder díoffice à líenlèvement des installations du 
Département.

En cas de défaillance de la part du Département et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet, ESCOTA se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux mis 
à disposition dans leur état initial, avec le choix entre líexécution matérielle des travaux nécessaires aux frais du 
Département ou une indemnité pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leur coût. Leur évaluation 
fera l'objet d'un avenant à la présente convention.

Enfin, le Département, ayant líobligation de remettre à ESCOTA en cas de caducité de la présente convention le 
terrain exempt de substances dangereuses pour líenvironnement, supportera en tant que de besoin toutes les 
conséquences juridiques et financières díune éventuelle remise en état et tous les travaux nécessaires à la dépollution 
de líemprise.

ARTICLE 7 - DUREE

L'autorisation d'occupation du Domaine Public Autoroutier Concédé est donnée à titre précaire et révocable jusqu'à 
líobtention de la Décision Ministérielle visée à líarticle 6, actant le déclassement de líemprise du DPAC et opérant 
sa remise en gestion au Département 
Toutefois, il est rappelé conformément au préambule, quíafin díopérer le transfert en pleine propriété de líemprise 
entre líEtat et le Département celui-ci síengage à mettre en úuvre la procédure sus visée.
Etant précisé que la présente convention pourra prendre fin de fait :

 en cas de non-respect de líune des conditions énoncées dans l'article 4 et 5.3 ;
 en cas de non-obtention de la Décision Ministérielle prévue à article 6.

ARTICLE 8 ñ ETAT DES LIEUX - MISE EN SERVICE

- Etat des lieux / Quitus travaux
Une fois les travaux réalisés, ESCOTA vérifiera leur conformité par rapport au cahier des charges et aux prescriptions 
convenus et acceptés par les parties.
La conformité des travaux et la mise en service de líaménagement réalisé par le Département pourront faire líobjet 
díune validation par la DIT.
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Si les travaux sont conformes, ESCOTA donnera quitus au Département
Líexploitation de líaménagement se fera sous la responsabilité pleine et entière du Département

Le Département supportera en conséquence la responsabilité de tout dommage ou accident résultant directement ou 
indirectement de l'usage de líaménagement dans les emprises du DPAC, objet des présentes, dès la prise de 
possession de líemprise et jusquíà la réalisation du transfert de gestion à son profit. 

ARTICLE 9 ñ OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

9.1 ISO 14001
ESCOTA est certifiée ISO 14001 et dispose díun système de management environnemental qui repose sur les 
principes de respect de la réglementation, d'amélioration continue de la performance environnementale et de 
prévention des pollutions.
A ce titre, le Département devra mettre en úuvre tous les moyens nécessaires pour limiter ses impacts significatifs 
sur líenvironnement et prévenir les pollutions. En particulier, il est tenu de respecter les prescriptions légales et 
règlementaires en vigueur et respecter la réglementation relative à la gestion des déchets. 
De manière générale, le prestataire síengage à préserver les ressources naturelles et à limiter ses consommations 
díénergie :

 respect de la réglementation ;
 amélioration de la performance environnementale de façon continue ;
 prévention de toute pollution.

9.2 POLLUTION 

Le Département déclare connaître l'état de líemprise occupée vierge de toute pollution et l'accepter, ce qui a pour 
conséquence de lui transférer l'ensemble des obligations relatives à la remise en état du site en fin de la présente 
convention, quelle quíen soit la cause.
Pendant toute la durée des relations contractuelles constituées par les présentes, le Département restera seul 
responsable de tous dommages causés à líenvironnement et/ou sur líemprise par son exploitation. 
Le Département transmettra à la demande díESCOTA, le lieu díimplantation et la nature des matériaux stockés sur 
le Terrain. Le repérage cartographique sera remis sous forme de plan.
Le Département devra informer ESCOTA de tout projet qui, bien que conforme à la destination convenue entre les 
parties, pourrait avoir une incidence sur la législation ou la réglementation applicable en matière díenvironnement.

9.3 ENGAGEMENTS

Le Département síengage à occuper les lieux mis à sa disposition paisiblement et selon leurs destinations.
Il devra síabstenir de tout ce qui pourrait troubler la tranquillité ou la sécurité des lieux mis à sa disposition ou nuire 
à leur bonne tenue.
A ce titre, le Département síengage à maintenir líemprise en bon état díentretien pendant toute la durée des présentes, 
à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité, de manière notamment à ce quíaucun trouble ne soit apporté à la 
bonne conservation du DPAC et à líexploitation du service public géré par ESCOTA.
Le Département síengage à ne faire aucun changement de destination ni travaux de transformation ou menus travaux 
díaménagement autres que ceux autorisés par la présente convention dans les lieux mis à disposition sans autorisation 
expresse et écrite díESCOTA.
Les salariés díESCOTA ou toute personne ou entreprise dûment mandatée conserveront, en bonne concertation avec 
le Département libres accès à líemprise pour intervenir en cas de nécessité.

Il fera son affaire personnelle des autorisations administratives nécessaires à líoccupation et/ou à son activité sans 
quíESCOTA ne puisse être inquiétée, ni recherchée sur ce sujet.
Dans líhypothèse où, pour une raison quelconque, le Département níobtiendrait pas la ou lesdites autorisations, la 
présente convention serait résolue de plein droit sans indemnité, ni préavis.

ARTICLE 10 ñ OBLIGATIONS DíESCOTA

ESCOTA assurera au Département une jouissance paisible des lieux pendant toute la durée de la convention.
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En revanche, ESCOTA níest pas tenue par une obligation de surveillance du site. A ce titre, tout ce qui sera stocké 
par le Département dans líemprise reste sous son entière responsabilité et sous sa garde exclusive (au sens du code 
civil). La responsabilité díESCOTA ne peut être engagée en cas de dégradation sur líemprise.

ARTICLE 11 ñ MODALITES FINANCIERES

11.1 FRAIS DíINSTRUCTION DE DOSSIER

Les frais díinstruction du dossier quíESCOTA est amenée à engager sont arrêtés au montant forfaitaire de cinq cents 
euros hors taxes (500,00 Ä H.T.), que le Département síengage à régler dès réception de la facture correspondante 
qui sera émise par ESCOTA.

11.2 FRAIS À LA CHARGE DU DEPARTEMENT
Le Département supporte tous les frais relatifs aux procédures liées au transfert à son profit du Terrain objet de la 
présente, à savoir : 

 frais de modification du plan de délimitation du D.P.A.C incluant la constitution du dossier destiné à 
líapprobation ministérielle, les frais de mise à jour du logiciel SIG, les frais de géomètre comprenant 
líimplantation des limites la parcelle, le document de division parcellaire, le récolement des travaux, qui 
devront être fournis à ESCOTA ;

 frais díacte administratif de transfert Etat / Département ;
 frais de dépose/repose des équipements/signalisation de la route nécessaires à líexploitation autoroutière et 

se trouvant impactés par les aménagements prévus par le Département ;
 les frais engendrés par la rédaction et le suivi díun éventuel dossier díexploitation sous chantier (fermeture 

bretelle) ainsi que líensemble des frais nécessaires à la mise en place des itinéraires de déviation 
(signalisation provisoireÖ).

11.3 FRAIS RÉSULTANT DE LíINTERRUPTION DU TRAFIC

Si une intervention au cours díopérations díinstallation, d'entretien ou de réparation venait à imposer une interruption 
de la circulation, le Département aurait à rembourser, dans un délai de deux mois, outre les frais de mise en place de 
la signalisation nécessaire par les soins de la Société, le montant TTC des péages non perçus durant líinterruption de 
la circulation, calculé comme étant le produit du tarif kilométrique moyen de l'année en cours multiplié par la 
longueur des sections díautoroute impactées par la coupure, multiplié par le trafic constaté le jour correspondant de 
líannée précédente ou díune année présentant le même calendrier, sur la plage de fermeture correspondante, 
augmenté de líaccroissement normal du trafic mesuré sur une section non impactée par la coupure et à défaut fixé 
forfaitairement à + 5 % par an :

S = ((Tarif/km (n) x L en km) x (trafic n-1 plage horaire coupure)) + 5 %

11.4 PÉNALITÉS EN CAS DE COUPURES DES RÉSEAUX DE LA SOCIÉTÉ

Le Département aura à sa charge une pénalité fixe non libératoire de trois mille cinquante euros (3 050 Ä) ainsi 
quíune pénalité non libératoire de mille cinq cent vingt-cinq euros (1 525 Ä) par jour calendaire díindisponibilité 
des réseaux existants des opérateurs, applicable dès la première heure de coupure díun de ces câbles et sans 
formalité préalable. Toute heure entamée sera due.

Nonobstant le paiement de ces pénalités, qui ont pour objet de contraindre et díinciter le Département à apporter la 
plus grande vigilance afin de prévenir toutes détériorations d'ouvrages souterrains et/ou de leurs accessoires et ainsi 
mettre en úuvre tous les moyens adéquats, la Société se réserve le droit de demander des dommages et intérêts à 
titre díindemnisation du préjudice subi.

11.5 IMPÔT ET TAXES

Le Département acquittera pendant la durée de sa jouissance, tous ces impôts personnels, et ceux attachés aux biens 
mis à disposition dont il est redevable, de manière quíaucun recours ne puisse être exercé contre ESCOTA.
Les frais de timbre et díenregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendra soumettre líacte à la 
formalité.

ARTICLE 12 ñ RESPONSABILITES ñ ASSURANCE

Les travaux devront être réalisés conformément aux indications données par les plans annexés (dont la liste figure en 
fin de convention), aux prescriptions des textes en vigueur, notamment en matière de protection de l'environnement.
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Ils seront exécutés sous la responsabilité, aux frais, risques et périls du Département et de manière quíil níen résulte 
aucun danger pour   les conditions díexploitation du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) et en particulier 
pour la circulation. 

Le Département fait connaître à ESCOTA, avant le commencement des travaux, la consistance matérielle de ces 
derniers, leur durée et les modalités pratiques de leur exécution.

Le Département demeure responsable de tous les accidents/incidents (y compris corporels) et de tous dommages (y 
compris matériels et immatériels) causés par lui, ses préposés, ses fournisseurs, sous-traitants éventuels ou par tous 
tiers à líemprise, et/ou salariés díESCOTA ainsi quíaux tiers se trouvant dans les emprises du DPAC.
Le Département prendra toutes dispositions de telle sorte que ni ESCOTA ni líEtat ne puissent être recherchés pour 
quelque cause de responsabilité liée tant à la mise à disposition de líemprise quíaux activités exercées par le 
Département dans ladite emprise.
A ce titre, et au cas où une action quelconque serait tout de même engagée par un tiers contre ESCOTA ou líEtat au 
titre de la présente convention, le Département síengage à les garantir contre toute condamnation en principal et 
intérêts qui pourrait être prononcée contre elles.

Le Département renonce à tout recours en responsabilité ou réclamation contre ESCOTA, ses mandataires et leurs 
assureurs et s'engage à obtenir les mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants :

- en cas de dégradation, dommage díincendie ou díexplosion, dégâts des eaux, díhumidité, díinfiltrations ou de 
toute autre circonstance atteignant ses biens (notamment objets mobiliers, matériels et marchandises) et/ou son 
personnel ; 

 - en cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le Département pourrait 
être victime dans le Terrain mis à disposition ;
- en cas d'accident survenant dans le Terrain, le Département prendra à son compte et à sa charge toute 

responsabilité civile à l'égard de son personnel, díESCOTA ou de tiers, sans quíESCOTA puisse être inquiétée ou 
poursuivie de ce chef ;

- en cas de trouble apporté à la jouissance du Département par la faute de tiers, quelle que soit leur qualité, le 
Département devant agir directement contre eux sans pouvoir mettre en cause ESCOTA ;

- en raison d'un dommage qui pourrait résulter, pour les installations et aménagement futur du Département soit 
de l'usage du Domaine Public Autoroutier Concédé, soit des travaux de toute natures exécutés sur ce domaine dans 
l'intérêt de celui-ci ou de la sécurité publique exécutés par ESCOTA ou par toute autre société travaillant pour le 
compte de celle-ci, soit díobjets provenant de líautoroute ou du DPAC ;

- en cas díarrêt total ou partiel des travaux du Département provoqué par des circonstances exceptionnelles, cas 
de force majeur, dommages matériels ou immatériels quelle quíen soit la cause.

Au titre de la présente convention, aucune indemnité ne peut ainsi être réclamée par le Département à ESCOTA pour 
privation de jouissance et pour tout dommage indirect et/ou immatériel. 

ARTICLE 13 ñ AUTORISATION PERSONNELLE

Le Département doit occuper personnellement les lieux mis à sa disposition.
Il síinterdit de concéder ou sous-louer tout ou partie des lieux mis à sa disposition, sauf accord exprès et écrit de 
ESCOTA.

ARTICLE 14 - REGLEMENT DES LITIGES

Toutes difficultés, à líoccasion de líinterprétation ou de líexécution de la présente convention qui níauraient pu faire 
líobjet díun règlement amiable, seront soumises à la juridiction administrative compétente.

ARTICLE 15 ñ CORRESPONDANCE

Toutes les questions relatives à l'application de la présente convention seront suivies : 
 pour ESCOTA, par le service travaux ;
 pour le Département : Par le service Ingénierie de travaux de la direction des routes et des infrastructures de 

transport.
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ARTICLE 16 ñ INTEGRALITE

Les Parties conviennent que la présente convention exprime l'intégralité des engagements souscrits par elles et annule 
et remplace tous actes ou conventions antérieures se rapportant à l'objet de la convention.

Nice fait en deux exemplaires, le 

(*) Pour Le Département des Alpes-Maritimes (*) Pour ESCOTA 

(Prénom NOM + cachet) (Prénom NOM + cachet)

 

(*) Faire précéder la signature de la mention "lu et approuvé"
PS : Toutes les pages de la présente convention devront être paraphées par les signataires.

Liste des annexes :
Annexe 1 ñ comprenant notamment le plan de situation, le Plan DPAC, le plan des travaux, le dossier technique, le 
fascicule des règles générales de sécurité, le compte rendu de la réunion entre le Département et Escota.






